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1. Bilan général

Nombre d'appels reçus :  156


Nombre de copies
Moyennes

Partie 1 : candidats enseignement obligatoire
1665
4,19 / 8

Partie 1 : candidats enseignement de spécialité
188
3,5 / 8

Partie 2 candidats enseignement obligatoire
1200
2,9 / 7

Partie 2 candidats enseignement de spécialité
464
2,64 / 7

Partie 3 obligatoire
871
2,86 / 5

Partie 3, spécialité
281
2,72 / 5

Moyenne de copies complètes 

(obligatoire et spécialité décomptées ensemble)
852
10,67

Deux constats s’imposent : 

· les moyennes ont tendance à baisser par rapport à la session 2000 et les résultats sont sensiblement inférieurs (1 point environ) pour les candidats de spécialité

· le nombre d’appel est très inférieur à ce qu'il était en 2000, ce qui peut être corrélé avec la satisfaction déclarée des correcteurs qui ont appelé. À l’avenir, il sera nécessaire d’appeler plus systématiquement les correcteurs pour élargir le recueil d'informations, voire pour entreprendre une harmonisation de la notation.  

2. Remarques sur l'organisation du dispositif

2.1 Le baccalauréat.

Dans plusieurs centres, des erreurs persistent dans le traitement de la question III : des candidats affichent devoir traiter la question III obligatoire et traitent la question spécialité. Comme l'an passé, nous recommandons que le choix de spécialité figure sur l’étiquette de table du candidat.

Il est unanimement demandé que l’épreuve de SVT ne soit pas systématiquement la dernière car cela a des effets négatifs sur la procédure d'entente.

La diminution du nombre de copies par correcteur a été appréciée, bien qu'elle soit assez inégale. Mais la gestion des remplacements de dernière minute pose encore problème. Des dispenses de correction sont arrêtées beaucoup trop tard alors qu'elles étaient demandées depuis janvier, ce qui a perturbé la correction de certains lots de copies.  

La durée de traitement des notes d’écrit s’allonge (1 semaine maintenant entre la remise des copies et la publication des résultats) ce qui augmente l’attente et l’angoisse des candidats.

2.2 La PIT et la commission de barème.

L’organisation d’une commission de barème semble très positive. De nombreux correcteurs ont témoigné leur intérêt pour la présentation des indications de correction sous forme d'une grille qui facilite leur travail. Si l'usage de cette grille de correction était systématisé, cela permettrait, le cas échéant, de modifier le barème en cours de correction. Les informations fournies par téléphone complètent les indications écrites succinctement et permettent de calmer les inquiétudes, en particulier des nombreux correcteurs débutants qui appellent souvent à plusieurs reprises.

La PIT recommande donc le maintien du dispositif actuel :

· une réunion des membres de la PIT pendant la permanence, lors de l’épreuve, au SIEC

· réunion de la commission de barème limitée à 24 professeurs, la demi-journée suivante, dans un centre d'écrit "mixte" abritant épreuve obligatoire et épreuve de spécialité ; cette réunion devrait s’étendre à la journée entière avec un plus grand échantillonnage de copies différentes pour mieux faire apparaître les difficultés des candidats et tester les consignes du tableau de correction. 

· envoi des tableaux de correction aux établissements centres de regroupement sous forme de fax, pour permettre à ces établissements d'imprimer, de photocopier et de distribuer le tableau de correction pour que chacun des correcteurs en dispose au moment du retrait des copies. Grâce à la diligence de Céline LONGUÉPÉE, cet envoi a été un succès : seuls quatre établissements ont dû être rappelés à ce sujet.

· comme elle l'avait déjà demandé l'an dernier, la PIT souhaiterait disposer des coordonnées des professeurs correcteurs remplaçants au fur et à mesure de leur recrutement pour contacter ceux nommés au dernier moment.

3. Impressions des correcteurs sur les sujets et les corrigés

3.1 Partie 1

Partie plutôt bien traitée, les correcteurs ont été agréablement surpris.

Il serait souhaitable d'éviter un vocabulaire qui véhicule les clichés connotés (antigène étranger ).

Les notions le plus souvent absentes ou mal comprises sont : sélection et spécificité des lymphocytes, multiplication des lymphocytes T4.

Les schémas sont très négligés.

On observe toujours beaucoup de hors sujet de la part de certains candidats qui restituent des tranches de cours au lieu de réfléchir aux limites de la question.

3.2 Partie 2 

C'est la partie la moins bien traitée. Comme souvent pour les questions portant sur l'étude de l'évolution, beaucoup de candidats font des remarques générales à tendance finaliste et perdent leur rigueur scientifique. Pour le document 2, des candidats ont perdu du temps à construire un cladogramme reprenant les données des documents 1 et 2 alors que cette activité, supprimée des questions de baccalauréat, ne pouvait leur apporter des points.

Sur le fond scientifique :

· les notions de gène homologue, de famille multigénique, d'ancêtre commun ne sont généralement pas acquises. Or un nombre important de points était attribué à ces notions par le barème initial. Fallait-il le modifier pour reporter ces points sur une analyse approfondie du document 1 ? Cela pose la question des limites de l’autonomie de la commission académique par rapport au barème national.

· la réutilisation des notions de génétique dans le chapitre évolution a généralement posé problème : relation entre protéine et gène (par exemple, " les protéines ont muté"), l'enchaînement des différentes mutations aboutissant à une famille multigénique.

Sur la forme :

· la présentation du document 1 en deux lignes distinctes a induit une analyse incorrecte, des candidats limitant la comparaison à la série des membres présentés sur une même ligne.

Une fois encore l’enseignement de l’évolution semble superficiel, sans doute en relation avec sa situation en fin d’année : on se rappelle les mots, mais on n'a pas fixé les notions. Il est nécessaire de réserver un temps suffisant à cette partie difficile.

3.3 Partie 3, enseignement obligatoire

Question bien perçue par les correcteurs et donnant de meilleurs résultats que les années précédentes. On regrette une fois encore l’absence de problématique explicite, sous forme d’un court texte qui permettrait d’orienter la réflexion des candidats.

Sur la forme et la formulation :

· l’information relative à l’endomètre était peu apparente. Il s'y ajoute un problème de vocabulaire, "endomètre et glaire cervicale" notions non exigibles du programme de terminale ont été oubliés par nombre de candidats.

· l’expression "discuter" (de la diversité des effets …) a induit de bons candidats à rechercher des explications physiologiques aux effets constatés en les écartant des attentes "rémunérées" par le barème

3.4 Partie 3, enseignement de spécialité  

L’originalité de la question a séduit : c'est une vraie question de type 3, même s'il est parfois regretté que ce ne soit pas vraiment la pression artérielle qui soit en cause. 

Le document 4 aurait pu être présenté avec un vocabulaire adapté pour ne pas ajouter inutilement au stress de l’examen.


Les candidats ne semblent pas connaître l’expression "schéma fonctionnel" : peut-être faut-il attirer l’attention des professeurs sur l’explicitation des objectifs de formation.

Conclusion

Dans l'ensemble, les sujets, les barèmes et l’organisation (PIT + commission de barème) ont été appréciés par les correcteurs et par les membres de la PIT. Des regrets pour les résultats qui auraient pu être meilleurs sans les difficultés induites par la question 2.
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